
 

 

 

 

 

 

                  

 
 
Certificat en Nutrition Clinique (CNC) 
 
Instructions pour la réalisation et la documentation 
d’une discussion de cas (réunion interdisciplinaire) 
 
 
Objectif 
 

Les discussions de cas (réunions interdisciplinaires) sont un instrument de la 
professionnalisation, qui intègre le dialogue avec des professionnels de la santé. Une 
discussion multiprofessionnelle est une formation continue avec des professionnels de 
la santé, par exemple : médecin, diététicienne, infirmière, pharmacien, ect.   L’équipe 
de nutrition / groupe interprofessionnel est composé de professionnels agissant dans 
la discussion de cas de façon équivalente. Cette forme de discussion fait par le groupe 
interprofessionnel permet un soutien plus fort, une plus grande solidarité et plus de 
possibilités méthodiques en comparaison de la discussion individuelle. La discussion 
en groupe doit servir à la maîtrise des problèmes et des changements de l’activité 
professionnelle quotidienne à l’hôpital ou sur le lieu de travail. Les problèmes d’action 
doivent être reflétés et modifiés selon l’expérience faite. 
 
 

Modèle de la discussion de cas multiprofessionnelle (Cas  
Professionnels de la santé) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

www.GESKES.ch  
 

www.SSNC.ch 

 

Présentateur-trice 
engage la discussion 

 

 

Candidat-e CNC 
Présente le cas 

 

 
präsentiert den Fall 

Equipe multiprofessionnelle 
ou groupe d‘experts 

Discussion interactive 

 

 
Cas 



Préparatifs 

Résumé du cas par le/la candidat/e du CNC (cas choisi mis à la disposition du groupe 

et présenté par le/la candidat-e). Mise à disposition des documents et des diagnostics. 

Les facteurs suivants sont décisifs pour la réussite de la discussion de cas dans une 

équipe de nutrition d’un hôpital ou dans une réunion interdisciplinaire: 
La présentation du cas clinique a lieu en raison d’une discussion de cas actuel dans 
un service d’un hôpital ou lors de réunions interdisciplinaires (voir ANNEXE 2).  Le/la 
candidat/e du  Certificat y participe en tant que rédacteur/trice  et fournit un protocole 
d’après les instructions ci-après (voir ANNEXE 1). 
 
Remarque: Les discussions de cas ne peuvent jamais saisir complètement un cas. 
Compte tenu de la complexité très élevée des constellations de cas, il n’est en principe 
pas possible de présenter un cas dans toutes ses ramifications dans une discussion 
de cas. L'art dans la réalisation d'une discussion consiste à relier une complexité 
suffisante à un objectif nécessaire. Pour cela, une présentation de cas préparée est 
très utile. 
 
 

Facteurs décisifs pour la réussite d'une discussion de cas dans une 
équipe d’un hôpital ou dans une réunion interdisciplinaire 
 

 Afin d'exposer tous les faits essentiels, il est recommandé de bien préparer la 
présentation de cas. Respecter la structuration de la discussion. Le/la 
présentateur/trice prend la responsabilité d’imposer la structure de la discussion de 
cas. Aptitude du/de la candidat/e du CNC de présenter ouvertement les aspects 
non-réussis du cas et de ne pas les dissimuler. 

 Les collègues entretiennent des relations respectueuses mais critiques envers le/la 
candidat/e. 

 L'ambiance de travail au sein de l'équipe doit être exigeante et constructive et avoir 
un soutien critique. 

 Durée de la discussion de cas est en général d’une heure (au max. 2 heures) 
 
 

Déroulement de la discussion de cas 

 Présentation du  cas par le/la candidat/e, et le cas échéant avec l’aide de  tableaux, 
graphiques, éventuellement Handout ou présentation Power-Point. D’abord 
présenter les faits, ensuite à la rigueur présenter les propres problèmes d’action ou 
les dilemmes de décision. 

 Le/la présentateur/trice clarifie, avec quel objectif le cas doit être discuté, par ex.: 
- Assurance de la qualité 
- Travailler dans des situations difficiles 
- Eviter des erreurs 
- Activité professionnelle réussie 
- Mesures thérapeutiques. 

 Pour chaque objectif, des questions et une discussion sont engagées par le/la 
présentateur/trice. 

 Questions possibles (questions orientées vers un objectif): 
- Concernant la gestion de qualité: Comment sont les avantages, les normes, les 

habitudes ou l’évidence? Où a-t-on dévié? Quels points sont à discuter? 
- Concernant l’épreuve psychique / aspects éthiques: Situations accablantes  ou 

difficiles: Personne ayant déjà vécu de telles situations? Que pouvons-nous en 
conclure? Y a-t-il des problèmes qui devraient être discutés dans le groupe ? 



- Concernant les erreurs: Qui a déjà vécu des situations semblables? Comment 
reconnaître les erreurs? A quoi devrions-nous penser? Cette erreur aurait-elle 
pu être évitée ? Qu’en apprenons-nous? Qu’est-ce qui peut être amélioré, à 
l’avenir, pour éviter ces erreurs? 

- Concernant l’activité professionnelle réussie: Quels facteurs contribuent à ce 
que la gestion thérapeutique soit optimale ?  

- Concernant les mesures thérapeutiques supplémentaires: Suggestion pour le 
traitement supplémentaire ? Nécessité de discussion de groupes 
interdisciplinaires pour projeter la prise en charge supplémentaire ? 

 Questions de compréhension par des membres de l’équipe 
multiprofessionnelle/groupe d’experts, et éventuellement questionner sur des 
informations supplémentaires importantes. 

 En tenant compte des données disponibles, l’équipe multiprofessionnelle/ groupe 
d’experts discute la situation du cas d’après le principe „réfléchir à haute voix“ → 
interaction du groupe. 

 Résumés des contributions du groupe multiprofessionnel par le/la présentateur-
trice. Demander au/à la candidat-e du CNC du protocole s’il/si elle a encore des 
questions au groupe multiprofessionnel.  

 Déclaration du/de la candidat/e du CNC 

 Possibilité de poser des ultimes questions à l'équipe multiprofessionnelle /groupe 
d’experts. 

 Compte tenu de l’objectif de la discussion de cas, le/la candidat/e du CNC rédige 
le protocole de toutes les informations écrites et orales. Avec des recherches de 
littérature, il/elle complète les informations verbalisées avec des connaissances de 
base 

 Conclusion de la discussion de cas 
 
 

Durée 
La durée d’une discussion de cas est en général d’une heure (au max. 2 heures). La 
durée doit toujours être définie à l’avance et doit être observée en conséquence. 
 
 

Condition 
Pour la discussion d’un cas clinique dans un service d’hôpital ou lors de réunions 
interdisciplinaires, une équipe de nutrition composée d’au moins d’un médecin et d’une 
diététicienne doit être présente. La discussion de cas doit avoir une structure 
multiprofessionnelle. 
 
 

Inscription pour la discussion du cas clinique 
Le/la candidat/e doit annoncer la discussion de cas par E-mail au moins deux mois à 
l'avance. 
ANNEXE 2: Adresses et coordonnées des hôpitaux pour les présentations des 
discussions de cas multiprofessionnels. 
 
 
 
 
 
 
 
 



Contrôle de compétences 
 

Le / la présentateur-trice de la discussion de cas estime l’évaluation du protocole 
transmis par la Direction des Cours du CAS. 1 crédit ECTS sera reconnu pour chaque 
protocole considéré suffisant. 

 

L’échelle d’évaluation suivante est à la base de l’évaluation du contrôle de 
compétences : 

Note Prédicat 

6 Excellent 

5,5 Très bien 

5 Bien 

4,5 Satisfaisant 

4 Suffisant 

3,5 Insuffisant 

3; 2,5; 2; 1,5; 1 Mauvais 

Avec la note 4, un contrôle de compétences est considéré comme réussi. En cas 
d’échec, un contrôle de compétences pourra être répété une fois au plus.  

 
 

Adresse pour la remise du manuscrit 
 

PD Dr. med. Andrea Kopp Lugli 
Direction des Cours du CAS Nutrition Clinique 
Leitende Ärztin, interdisziplinäre IMCU 
Departement für Anästhesie, Operative Intensivbehandlung, präklinische 
Notfallmedizin und Schmerztherapie 
Universitätsspital Basel 
4031 Basel 
Mailto: Andrea.KoppLugli@usb.ch  
 
 
 
 
Remarque: Les protocoles des discussions de cas peuvent être remis en allemand, en 
français, en italien ou en anglais. 
 
L’équipe multiprofessionnelle / groupe d’experts se réserve le droit de lire le protocole 
définitif de la discussion de cas. Celui-ci offre à l’équipe multiprofessionnelle / groupe 
d’experts la possibilité d’apprendre à utiliser les informations importantes et aussi à 
reconnaître les erreurs. 
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ANNEXE 1 
 
 

Instructions pour l’élaboration d’un protocole d’une discussion de 
cas  
 

Pour le protocole de la discussion de cas, il suffit de complèter la présentation de cas 
(en général, présentation Power-Point) avec des informations supplémentaires qui 
ont apparu pendant la discussion multiprofessionnelle et éventuellement de 
complèter avec de la littérature. Les effets d’apprentissage doivent également figurés 
au maximum sur une diapositive. 

 
Développement 
 

1.  Première page (1 diapositive) 
Titre: Discussion de cas du Certificat en Nutrition Clinique 
Titre principal 
Auteur 
Adresse (Prénom, nom, adresse actuelle) 
Date de la discussion de cas  
Lieu (Institution / Hôpital) 
Durée de la discussion de cas 
Nom du/de la présentateur/trice 
 
 

2.  Anamnèse et résultats 
Courte anamnèse avec accentuation sur la maladie actuelle. Seulement les résultats 
cliniquement importants de l’état médical, les résultats de laboratoire ainsi que les 
valeurs numériques des résultats de laboratoire pathologiques doivent être indiqués. 
Les valeurs de norme sont à ajouter en parenthèses. Ne pas utiliser d’abréviations et 
faire des phrases entières (pas de style télégraphique). 
 
 

3. Dépistages supplémentaires 
Restriction sur la question principale. Si nécessaire, le titre de ce paragraphe peut être 
élargi par "Dépistages supplémentaires et évolution" 
 
4. Diagnostic 
Concernant la thérapie nutritionnelle 
 

5. Thérapie 
Mesures thérapeutiques ciblées sur la thérapie nutritionnelle. 
 

6. Evolution 
 

7. Commentaire / Discussion 
 

8. Conclusion 
 

9. Effets d’apprentissage 
 

10. Littérature / Références 
Indication de 6 à 10  indications littéraires 
 
 



ANNEXE 2 
 

 

Inselspital Bern 
 

Kantonsspital Winterthur 
Fr. Anna-Barbara Sterchi 
Leiterin Ernährungsberatung 
BHH S1 
Inselspital 
CH-3010 Bern 
Tel.:    +41 (0)31 632 39 93 
Mailto: anna-barbara.sterchi@insel.ch  
 

Fr. Maya Rühlin 
Leiterin Ernährungsberatung 
Kantonsspital Winterthur  
Brauerstr. 15, Postfach 834 
CH-8401 Winterthur 
Tel.:   +41 (0)52 266 22 71 
Mailto: maya.ruehlin@ksw.ch  
 

 

Kantonsspital St. Gallen 
 

CHUV Lausanne 
Fr. Dr. med. Claudia Krieger-Grübel 
Oberärztin Gastroenterologie/Hepatologie 
Kantonsspital St.Gallen 
9007 St.Gallen 
Tel.: +41 (0)71 494 27 64 
Mailto: claudia.krieger@kssg.ch 
 
 

Mme Dr. med. Pauline Coti Bertrand 

Médecin associé 
Unité de Nutrition Clinique (UNC) - EDM 
Rue du Bugnon 46 
CHUV  
CH-1011 Lausanne 
Tel.:    + 41 (0)21 314 36 41 
Mailto:  

 

Ospedale La Carità Locarno 
 

Hôpital Universitaire de Genève 
Sig.a Daniela Stehrenberger 
Ospedale Regionale di Locarno - La Carità 
6601 Locarno 
Tel.:   +41 (0)91 811 45 12 
Mailto: daniela.stehrenberger@eoc.ch  
 

Prof. Dr. med. Claude Pichard 
Head, Clinical Nutrition 
Geneva University Hospital 
Rue Gabrielle-Perret-Gentil 4 
CH-1205 Geneva   
Tel.:   +41 (0)22 372 93 45 
Mailto: Claude.Pichard@unige.ch  
 

 

Kantonsspital St. Gallen 
 

Universitätsspital Basel 
PD Dr. med. Florian Strasser 
Leiter onkologische Palliativmedizin 
Fachbereich Onkologie, Dept. Innere 
Medizin & Palliativzentrum Dept. IMD 
Kantonsspital St.Gallen 
Rorschacherstrasse 95 
9007 St. Gallen 
Tel.:   +41 (0)71 494 11 79 
Florian.Strasser@kssg.ch 
 

Fr. Dr. clin. nutr. Caroline Kiss 
Ernährungsberatung 
Abteilung für Endokrinologie, Diabetologie 
& Metabolismus  
Petersgraben 4 
4052 Basel 
Tel.:   + 41 (0)61 328 75 86 
Mailto: ckiss@uhbs.ch 

 

 
 
 
 
Berne, 11/2011, ZS; AS; RI; RM - Révision 05/2016, PI, RI, ZS - 06/2018, PI, AKL, RI, ZS 

mailto:anna-barbara.sterchi@insel.ch
mailto:claudia.krieger@kssg.ch
mailto:daniela.stehrenberger@eoc.ch
mailto:Florian.Strasser@kssg.ch
mailto:ckiss@uhbs.ch

